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 Je désire participer aux JOURNEES GASTRONOMIQUES DE SOLOGNE et 

m’engage à respecter les conditions de vente ainsi que le règlement intérieur. 
 

 IMPORTANT : la location des stands se fait à partir de 2 METRES 

LINEAIRES, d'une PROFONDEUR d'environ 2,80 m à raison de 75 Euros le ML 

H.T. - Frais de dossier compris - 

  Le réseau d'eau sur  les stands est uniquement de l'eau froide avec ou 

sans lave-mains. 

 

Désignation Référence Quantité Prix unitaire HT Montant HT 

STANDS          2 ML GRATUIT     

2 ML LP2  150,00 €  

3 ML LP3  225,00 €  

4 ML LP4  300,00 €  

5 ML LP5  375,00 €  

6 ML LP6  450,00 €  

8 ML LP8  600,00 €  

ANGLE  P3  150,00 €  

Branchement Eau  50,00 €  

Branchement + Lave-mains LM  77,00 €  

   Si vous  souhaitez bénéficier  d'une prise  gratuite 2+T16A, cochez cette case  

Prise monophasée 3 KW 2P+T16 A  44,00 €  

Prise monophasée 4 KW 2P+T20 A  49,00 €  

Prise triphasée 12 KW 4P+T20 A  60,00 €  

Prise triphasée 18 KW 4P+T32 A  66,00 €  

Prise extérieure 2P+T16 A  50,00 €  

Alimentation TRI + N + T avec disjoncteur  130,00 €  

   TOTAL HT  

   TVA 19,6 %  

   TOTAL TTC  

     

     

Chèque d'arrhes N° ……………………………………………………………………………………….. 150,00 € 

Etabli à l'ordre des Journées Gastronomiques de Sologne   

     

Solde à régler avant le 30 Septembre 2010    
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DIMENSIONS ET  COMPOSITION DES STANDS 

 

  RAPPEL : Il est interdit de modifier la structure des   
    stands sans autorisation préalable 

 

 
 
 
 
      Fond en PVC – bardage chapiteau 

                  (Toile plastique blanche) 
                  
 

      

 

  2,50 m 

     
 

          2,00 m 

                         2,80 m        
 

 

 
 

 
              Cloisons latérales en aggloméré 

                        
       Plancher en parquet 
 
 

  
 
 
 
 
 

Il est vivement recommandé à chaque exposant 
de se munir d’un éclairage personnel. 

 A cet effet, une prise 2P+T16 A est fournie gratuitement. 
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CONDITIONS DE VENTE         RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

DES JOURNÉES GASTRONOMIQUES DE SOLOGNE 
30 et 31 OCTOBRE 2010 

 PLACE DU GENERAL DE GAULLE – LA HALLE -  PLACE DE LA PAIX 
ROMORANTIN-LANTHENAY 

- EXPOSITION-DEGUSTATION-VENTE - 

 ADMISSION 
 Sont admis à participer comme exposants : les artisans, producteurs, confréries et 
créateurs de la SOLOGNE et de la RÉGION CENTRE - VAL DE LOIRE. 
 
 Le Comité d’Organisation se réserve le droit de ne pas admettre certains exposants, 
certaines fabrications ou produits qui ne seraient pas en rapport avec le but recherché par 
cette manifestation ou qui en altéreraient le caractère. 
 
 Sur son bulletin d’inscription, l’exposant s’engage à présenter les produits de sa 
fabrication et à en mentionner la liste exacte. 
 Les produits présentés devront être agréés par le Comité d’Organisation. 
 
 La répartition des emplacements sera établie par le Comité d’Organisation, seul 
habilité à juger du bien-fondé de ses décisions. 
 L’exposant devra notifier l’espace qu’il désire et celui-ci sera attribué sous réserve 
des disponibilités. 
 
 Il est interdit d’utiliser une sonorisation personnelle. 
 
 Il est interdit aux exposants de céder ou de sous-louer leur stand   contre 
rémunération ou gratuitement. 
 L'arrêté municipal n° 23140 article 19 stipule que toutes installations foraines, stands 
de vente de boissons et de nourriture, vendeurs ambulants ou colporteurs seront interdits 
sur l'ensemble de la ville pendant ces deux jours. 
 
 STAND 
Location : Les stands se louent à partir  de 2 mètres linéaires avec une profondeur 
d'environ 2,80 m Les stands situés en angle sont facturés avec un supplément de 150 euros 
Hors Taxe. 
Fourniture électrique : Une prise électrique 2P +T 16  ampères est fournie gratuitement. 
Installation : L’aménagement des stands est placé sous l’entière responsabilité   de   
l’exposant, en tenant compte du règlement. 
Il est interdit de modifier la structure des stands sans autorisation préalable. 
Réseau d'eau : seule l'eau froide est fournie sur les stands. Cependant, il est possible pour 
l'eau chaude d'apporter son propre matériel « style camping-car » 
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 Il est indispensable : 
 
  Que le meilleur soin soit apporté à la décoration des stands pour les rendre 
attractifs. Ces aménagements et décors devront être   terminés le vendredi 29 octobre 2010 
à 17 heures. 
  Que tous vos tissus et matériels de décoration soient  ignifugés  M1. (Les procès 
verbaux de réaction au feu vous seront demandés). 
 
Heures de montage : 
 Le  jeudi 28 octobre 2010 de 8h00 à 20h00 et le vendredi 29 octobre 2010 de 8h00 à 
17h00 (la Commission de Sécurité passe à 17 heures). 
 
Heures de démontage : 
 Il est expressément interdit de démonter ou de dégarnir   les  stands avant la clôture 
de l’exposition, fixée à 19 heures le dimanche 31 octobre 2010 (sauf décision du Comité 
Organisateur). Les véhicules ne seront autorisés  sur le   site qu’à partir de 19h30. 
 
 Les emplacements devront être libérés de tout matériel et    marchandises le lundi 26 
Octobre avant 8 heures du matin. 
 
L’approvisionnement des stands : 
 samedi de   6h00 à 8h30. 
 dimanche de   6h00 à 9h00. 
 
 IMPERATIF : L’accès du site est interdit à tous les véhicules, sans exception, à partir 
de 8h30  le 30,  et à partir de 9h00 le 31 octobre 2010 ainsi que durant les heures 
d’ouverture de la manifestation. 
 
Modalités générales : 
 Les responsables de la manifestation se réservent le droit de faire supprimer ou 
modifier des aménagements qui nuiraient à l’aspect général de l’exposition ou à sa 
sécurité. 
 Chaque exposant devra se munir d’un extincteur sur son stand. 
 Conformément à la réglementation en vigueur, les prix devront être affichés. 
   
 ASSURANCE - RESPONSABILITE CIVILE 
 
 Il est demandé à chaque exposant de s’assurer personnellement pour les dommages 
que ses matériel et marchandises pourraient subir ou provoquer (vol, incendie,...). 
 Chaque participant ou exposant devra fournir une copie de son attestation d' 
assurance “responsabilité civile” lors de son inscription et la joindre au dossier 
d'inscription.. 
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MODALITES DE PAIEMENT ET D'ACCES 

 
AVANCE SUR PARTICIPATION : 
  Une avance sur participation sera obligatoirement versée à la réservation du stand 
pour un montant de 150 €. 

 
PAIEMENT DU STAND : 
 En raison du coût important inhérent à la mise en place des dispositifs (sécurité...) 
prévus par la législation en vigueur, nous sommes contraints d’exiger le solde du règlement 
du stand avant le 30 Septembre 2010. 
 
 En cas de non règlement du solde de votre facture avant le 30 septembre 2010, 
l’Organisation des JOURNÉES GASTRONOMIQUES DE SOLOGNE est autorisée à refuser la 
prise de possession du stand. 
 
ARRHES VERSEES : 
 En cas de désistement de dernière minute qui entraînerait  une désorganisation de 
notre implantation des stands, ou en cas de non règlement du solde au 30 Septembre 2010, 
les arrhes versées resteront acquises aux JOURNÉES GASTRONOMIQUES DE SOLOGNE. 
 
BRACELETS : 
 Quatre bracelets seront donnés par exposant 
 Chaque bracelet supplémentaire, sera facturé 3 € 
 
GARDIENNAGE : 
 Le Comité d’Organisation assurera la surveillance et le gardiennage des stands à 
partir du jeudi 28 octobre 2010 - 20h00 et durant les heures de fermeture du salon jusqu’au 
lundi 1er Novembre 2010 - 8h00. 
 
PARKING : 
 Il est attribué à chaque exposant, un emplacement pour un véhicule sur le « parking 
exposant » 
 

APPLICATION DU RÈGLEMENT 
  
 En signant leur demande de participation, les exposants s’engagent à accepter les 
conditions du présent règlement, ainsi que toutes dispositions nouvelles que l’organisateur 
pourrait être amené à prendre dans l’intérêt de la manifestation. 
 
 En cas de contestation ou de litige, seuls les tribunaux seront compétents, même en 
cas de pluralité de défendeurs ou d’appel en garantie. 

         
         COMITE D’ORGANISATION. 
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RÈGLES DE SÉCURITÉ 

 
 

Toute intervention sur les installations électriques est interdite. La responsabilité de 
toute personne ne respectant pas cette interdiction sera engagée en cas d’accident 
ou sinistre. 
 
 Le gaz est strictement interdit sur les sites de la manifestation. 
 
 Les étalages ne doivent pas dépasser les allées prévues pour la circulation 
des visiteurs. 
 
 Laisser toujours propres les abords de vos stands après montage et pendant 
la manifestation. 

 

RAPPEL ! 
 Les exposants sont tenus de respecter la validité des procès-verbaux de 
classement de réaction au feu d’un matériau ceux-ci ne devant pas excéder 5 ans  et 
devront être fournis lors du paiement du solde de leur facture. 

 

REGLES  D’HYGIENE – SANITAIRES DES ALIMENTS 

 

Toute activité de vente, de préparation ou de remise directe aux 
consommateurs, même à titre gratuit, de denrées alimentaires ou 
d’origine animale devra satisfaire à la règlementation en vigueur, à 
savoir : 
- Maintenir en permanence l’état de propreté des installations, des 

meubles de stockage ou de vente et des récipients de préparation 
- Assurer la température de conservation des aliments (entre 

l’entreposage, le transport et la distribution) 
- Assurer en permanence la protection des denrées alimentaires 

contre les contaminations extérieures 
- Etre équipé d’un dispositif de lavage et de séchage hygiénique des 

mains en nombre suffisant 
- Etre équipé de récipients étanches et fermés avec sacs poubelles 

pour recevoir et conserver les déchets de manière à éviter toute 
contamination des denrées 

- Avoir une tenue de travail propre et adaptée 
- Garder les étiquetages des produits 
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REGLEMENT « CONCOURS DE STANDS » 
EXPOSANTS ET CONFRERIES 

  
Dans le cadre des 33èmes JOURNEES GASTRONOMIQUES DE SOLOGNE, vous 

présenterez  vos produits  et  réalisations et contribuerez ainsi à la réussite incontestée de 
cette importante manifestation régionale. 
 Pour vous récompenser des efforts de décoration, nous vous proposons un 
concours de stands qui sera jugé par des membres désignés par le Comité d'Organisation 
des Journées Gastronomiques de Sologne. 
 
ARTICLE 1 : THEME 
 Chaque exposant ou confrérie devra représenter sa région par le décor, le costume 
et l’animation. 
 

ARTICLE 2 : CRITERES DE JUGEMENT 
 Chaque stand est noté sur 100 points, répartis de la façon suivante : 
 - Thème, votre région      20 points 
 - Décoration artistique et costume régional   30 points 
 - Animation         30 points 
 - Innovation et création      20 points 
 

ARTICLE 3 : DEROULEMENT DU CONCOURS 
 Le jury délibèrera pendant les 2 jours de la manifestation. 
 Ce concours est placé sous contrôle de Maîtres SENTUCQ – TORQUATO, Huissiers 
de Justice à Romorantin-Lanthenay. 
 Les décisions du jury seront sans appel. 
 
ARTICLE 4 : RECOMPENSES 
                 1er prix :          un cadeau d’une valeur de          150 euros 
              2ème prix :       un cadeau d’une valeur de        100 euros 
              3ème prix :       un cadeau d’une valeur de        75 euros 
 
ARTICLE 5  : DROIT A L'IMAGE 
          Toutes photographies de stands pourront être utilisées sur le site Internet des JGS 
(www.romorantin.fr/jgs) ou autres supports sans que ceux-ci puissent prétendre à une 
quelconque rémunération ou contrepartie. 
 

 

 

                                                                                              LE COMITE D'ORGANISATION. 
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